
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7279261101

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7279261101

Cette annonce a été mise en ligne le 25 janvier 2022 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

TOMALI
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : 115 avenue Jean Jaurès
14270 MEZIDON CANON

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous signature privée à MEZIDON-CANON du 19
janvier 2022, il a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : TOMALI
Siège social : 115 avenue Jean Jaurès – 14270 MEZIDON
CANON
Objet social : la propriété, l'administration, la gestion et
l'exploitation par bail ou location de tous immeubles, bâtis
ou non bâtis, qui seront acquis par la société ou édifiés par
elle au cours de la vie sociale, ainsi que l'acquisition et la
gestion de parts de toutes autres sociétés immobilières ;
l'acquisition, la détention, la vente de titres de sociétés, de
valeurs mobilières, la prise de participations dans toutes
sociétés quel que soit leur objet ; la gestion de titres de
sociétés et de toutes valeurs mobilières
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de
l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement
d'apports en numéraire
Gérants :
- Monsieur Thomas MIMOUNI, né à LISIEUX (14100) le 3
janvier 1993, demeurant à MEZIDON CANON (14270),
115 avenue Jean Jaurès, de nationalité française,
- Madame Alicia MANGEANT, née à CAEN (14000) le 21
juillet 1991, demeurant à MEZIDON CANON (14270), 115
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avenue Jean Jaurès, de nationalité française,
Clauses relatives aux cessions de parts : librement
cessibles entre associés et au profit de l’ascendant ou du
descendant, toutes les autres cessions sont soumises à
l’agrément préalable par décision unanime des associés.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et
des sociétés de LISIEUX.

Pour avis
La Gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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